
Réseau informatisé   
des bibliothèques  

 gouvernementales 

• vos collègues et leur travail

• leurs besoins spécifiques

• les règles de traitement  en vigueur

RESPECTER... TENIR À JOUR...
• vos notices de publications en série  

 et vos collections (élagage, etc.)

VÉRIFIER...
• votre ressource/autorité pour   

s’assurer qu’elle n’est pas déjà traitée

• les informations de la notice   
à laquelle vous vous liez

RELIRE...
• vos notices après traitement  

ou les faire  relire par vos pairs  
afin de déceler des  erreurs,  
coquilles ou oublis éventuels

TRAITER...
• vos collections afin de les rendre 

 disponibles rapidement

SE FORMER ET  SE 
TENIR INFORMÉ...

• des derniers développements  
en matière  de traitement documentaire

CONTRIBUER...
• au bon fonctionnement  

et à la qualité  du catalogue grâce  
à vos efforts  et à votre rigueur

Adaptation de : ABES. 2019. « Règles d’or du catalogage partagé ».  
http://documentation.abes.fr/sudoc/regles/Regles_d_or_catalogage_partage.pdf [consulté le 18 février 2021].
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